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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 14 juillet 2005 [vrr]

Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255
Montréal (Qué.)

H4Z 1A2 

Re:
Dossier RDÉ R-3560-2005.

Autorisation d'actifs visant la mise à niveau du réseau régional Matapédia de TransÉnergie.

Irrecevabilité de la réplique d'Hydro-Québec au rapport d'expertise de Monsieur Jean-Claude Deslauriers pour l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), Stratégies Énergétiques (S.É.) et le GRAME.

Chère Consœur,

Nous soumettons respectueusement que la réplique du 11 juillet 2005 d'Hydro-Québec est irrecevable, en ce qui a trait à sa contestation et réponse au rapport d'expertise de Monsieur Jean-Claude Deslauriers déposé le 22 juin 2005 par l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA), Stratégies Énergétiques (S.É.) et le GRAME au présent dossier.

En premier lieu, il est irrecevable pour Hydro-Québec de contester le 11 juillet 2005 la qualification d'expert de Monsieur Jean-Claude Deslauriers comme «expert-conseil en comportement des réseaux de transport d'électricité et en systèmes de commande et de protection» qui avait été demandée le 22 juin 2005.  Monsieur Deslauriers est en effet déjà reconnu expert par la Régie, suivant cette qualification, depuis le 8 juillet 2005, conformément à l'article 14 du Guide de paiement des frais des intervenants.

On se rappelle qu'Hydro-Québec avait omis de contester cette qualification d'expertise telle que demandée, ce que nous signalions dans notre lettre du 5 juillet 2005.  Il est à noter toutefois que même si Hydro-Québec avait logé une telle contestation, la qualification d'expert de Monsieur Deslauriers serait malgré tout déjà acquise depuis le 8 juillet 2005 suivant l'article 14 du Guide.

Par ailleurs, nous avons remarqué que la réplique du 11 juillet 2005 porte la seule signature du procureur d'Hydro-Québec.  Or, cette réplique ne se limite pas à citer ou référer à de la preuve déjà existante au dossier ; cette réplique est en réalité une nouvelle preuve déposée sous la signature du procureur.  Nous soumettons respectueusement qu'une telle preuve n'aurait pu être déposée que par un témoin et, qui plus est, que par un témoin-expert d'Hydro-Québec qui aurait été reconnu et qualifié comme tel par la Régie.

Les règles de preuve s'appliquent en effet à toutes les parties.  La nécessité pour une partie de faire qualifier un témoin comme expert s'applique à Hydro-Québec comme à quiconque.  Une telle qualification n'est pas seulement requise pour les frais ; elle l'est pour la recevabilité-même de la preuve d'expertise.

La réplique du 11 juillet 2005 est donc irrecevable quant à tout fait nouveau allégué.

Le procureur d'Hydro-Québec a sans doute consulté des gens pour la rédaction de sa réplique.  On ignore toutefois si les experts du Transporteur se seraient exprimé de la même manière ni si le procureur a choisi de retenir l'intégralité de leurs propos ou seulement certains extraits.  On ignore aussi quelle part du texte de la réplique provient des conversations du procureur avec un expert d'Hydro-Québec et quelle part émane du procureur lui-même.

Il est paradoxal que l'ardeur d'Hydro-Québec à tenter de contester la qualification d'expert de Monsieur Deslauriers ne se soit pas traduite par une préoccupation comparable quant à la recevabilité des propres allégations factuelles ou d'expertise insérées par le Transporteur à sa réplique.

Nous invitons donc respectueusement la Régie à déclarer irrecevable la réplique du 11 juillet 2005 d'Hydro-Québec au rapport d'expertise de Monsieur Jean-Claude Deslauriers.

Dans l'éventualité où cette réplique ne serait pas déclarée irrecevable, nous inviterions la Régie à nous le faire savoir, ce qui nous permettra de déterminer s'il y a lieu de répondre aux allégations factuelles ou d'expertise qui y sont contenues.  Monsieur Jean-Claude Deslauriers est présentement en vacances et sera de retour dans quelques jours ; il ne lui est pas possible actuellement d'avoir accès au texte de la réplique d'Hydro-Québec.  Nous faisons par ailleurs remarquer au Tribunal que les limites horaires correspondant au barème de frais énoncé par la Régie le 29 avril 2005 sont depuis longtemps dépassés.

Nous signalons par ailleurs que l'interconnexion de Madawaska n'est située ni au Maine ni au Nouveau-Brunswick mais au Québec.  Elle permet de relier le Québec et la Nouvelle-Angleterre via le Nouveau-Brunswick, tel qu'il apparaît sur divers documents déposés dans les dossiers du transporteur à la Régie, sur le site OASIS et les sites web des diverses entreprises concernées.  Ces faits sont de notoriété publique et la Régie en a connaissance d'office.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.
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Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.)
c.c.
La demanderesse et les participants.


